
Historique Chronologique sur le dossier de mise en sens unique d’un tronçon 
de la Rue de Socoa, et des échanges avec le Comité de quartier de Socoa. 
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COURRIER - reçu daté d’avril 2024 « Avis du bureau du Conseil de quartier de Socoa Corniche » - 
Annexe 1 
Extrait :  

 
On peut comprendre qu’ils sont inquiets des augmentations de trafic sur les voiries communales, lors 
des fermetures de la RD912. Ils ont également parfaitement conscience du lien direct sur le report 
induit et dangereux lors de ces fermetures de RD912 sur les voiries communales. 
 
EVENEMENT - Fermeture expérimentale et totale de la RD912 décidée par le COPIL, du 21 mai au 7 
juin 2024. 
Puis, le COPIL Corniche le 18/07/2024 dont voici une partie des conclusions : 

 

 
Sur le point de comptage positionné sur ce tronçon de la Rue de Socoa (en rouge ci-dessus), on note 
ceci : 



- Un trafic courant très élevé sur cette voirie communale à hauteur de 3 895 véhicules/jour. 
- Une augmentation significative de + 37% lors d’une fermeture totale de la RD912, soit 5 335 

véhicules/jour. 
 
RENCONTRE Le 10/06/2024 au CSS  
Séquence de démocratie participative - Réunion n°1 Conseil de quartier de Socoa Corniche :  
 
Sujet porté par Monsieur BERISTAIN demeurant au n°48 Rue de Socoa de la problématique de la 
circulation et sécurité.  
Depuis plusieurs mois, voire années, Monsieur BERISTAIN déplore l’augmentation considérable du 
trafic sur cette rue de Socoa, surtout depuis la mise en sens unique définitive après travaux faite par 
la Commune de CIBOURE sans concertation avec la Commune d’URRUGNE, ceci depuis 2021. 
Au premier trimestre 2022, il avait d’ailleurs insisté auprès du DST de l’époque pour qu’une enquête 
de radar soit menée, que nous avions réalisée (cf Annexe 2), qui avait bien démontré un trafic très 
élevé sur cette voirie communale d’environ 3 915 véhicules/jour (chiffre qui est bien cohérent avec les 
relevés réalisés par la CAPB lors de la fermeture expérimentale, que nous venons d’évoquer plus haut 
avec les 3 895 véhicules/jour). Concernant la vitesse de circulation, elle est en moyenne de 36.6km/h, 
et une V85 d’environ 42km/h sur cette voirie limitée à 30km/h, légèrement supérieure à la limite 
autorisée. Le problème n’est donc pas prioritairement la vitesse mais le trafic sur cette voirie. 
 
EVENEMENT - Suite à cette première rencontre, dans le cadre du lancement des séquences 
démocratiques, les ST ont proposé de mener une étude de circulation sur le secteur de Socoa. L’étude 
a donc été confiée à ITER. 
 
RENCONTRE Le 29/10/2024 quartier de Socoa  
Séquence de démocratie participative - Réunion n°2 Conseil de quartier de Socoa Corniche :  
 
Balade urbaine, et Rue de Socoa évoquée « très passante » + retour sur un questionnaire avec des 
incompréhensions relevées sur la mise en sens définitive de la rue Eugène Corre à CIBOURE suite aux 
travaux du Lycée Maritime.  
 
A cette occasion, l’information est donnée du lancement par la Mairie de l’étude de circulation ITER. 
 
COURRIER - reçu daté du 29/10/2024 « Compte-rendu du Conseil de quartier Socoa Corniche + 
Questionnaire » - Annexe 3 
Extraits :  

 

 
On note que la problématique portée par le Comité de quartier est bel et bien LA CIRCULATION, et 
non la vitesse. Et qu’ils confirment à nouveau leurs inquiétudes vis-à-vis des fermetures de Corniche, 
et déplorent la mise en sens unique imposée par CIBOURE sur Eugène Corre avec l’augmentation du 
trafic depuis 2021. 



 

 
L’information a bien été faite sur l’étude ITER lancée. 
 
Enfin, dans le compte-rendu de leur questionnaire il est très intéressant de noter une proposition 
d’aménagement qui est exactement celle que nous aménagerons par la suite, à savoir : 

 
RENCONTRE Le 23/01/2025  
Réunion sollicitée par le Comité de quartier avec Le Président du Syndicat de L’Untxin (Monsieur 
REGERAT) :  
L’ordre du jour est surtout l’aménagement qu’ils proposent sur la plaine de Socoa, mais il est bien 
rappelé en séance l’étude de circulation ITER en cours, ce qui semblent les rassurer sur leurs 
inquiétudes initiales (report depuis sens unique Eugène Corre + report potentiel lors des fermetures 
Corniche). 
 
COURRIER - reçu daté du 25/01/2025 « Réunion du Comité de Quartier SOCOA-CORNICHE avec le Pdt 
du Syndicat de la Basse-vallée de l’UNTXIN Mairie d’Urrugne – 23/01/2025 » - Annexe 4 
 

 
Là encore le sujet qui les préoccupe est bien LA CIRCULATION et le « trafic excessif dérangeant et 
accidentogène ». 
 
EVENEMENTS - Le 28/01/2025  
Réunion technique sur la circulation du secteur de Socoa avec la CAPB Syndicat des mobilités, suite au 
COPIL Corniche, pour un focus demandé sur le secteur de Socoa, par Messieurs Les Maires d’Urrugne 
et de Ciboure. 
 
Le 06/03/2025 - Réunion de lancement de l’étude complémentaire de la CAPB Syndicat des mobilités 
qui a mandaté le bureau SCE, et va reprendre les éléments techniques de l’étude ITER menée par la 
Mairie pour les analyser. 
 
La demande est maintenant de connaitre le report potentiel de trafic sur une fermeture partielle de 
la RD912, laquelle serait la plus défavorable et dangereuse pour le quartier de Socoa. 
 
Les conclusions de ce complément d’étude mené par SCE vont bien dans le même sens que les 
conclusions de l’étude ITER, avec un report de trafic très important sur la rue de Socoa et le chemin 
d’Aminzenea (Annexe 5). 
 
Le 19/03/2025 – Réunion de restitution de l’étude ITER aux Mairies d’Urrugne et de Ciboure, suite à 
confirmation de conclusions par SCE mandaté par la CAPB Syndicat des mobilités (Annexe 6). 
 
Il est donc acté le scénario 1.6.8bis de façon concertée entre les communes, via la mise en sens unique 
d’un tronçon de la Rue de Socoa pour : 

- Garantir la sécurité publique en cas de fermeture partielle ou totale de la RD912, 



- Re-répartir le trafic entre la Rue de Socoa à Urrugne et la Rue Eugène Corre à Ciboure en temps 
normal. 

 
COURRIER - reçu daté du 11/04/2025 relatif au stationnement payant et la circulation dangereuse 
sur la Rue de Socoa - Annexe 7. 
 

 
On voit qu’ils restent toujours inquiets de l’accroissement potentiel du trafic sur la Rue de Socoa, 
surtout avec une fermeture partielle de la RD912. 
 
RENCONTRE Le 21/05/2025 
Réunion en Mairie à la demande du comité de quartier pour faire le point, et partager leurs inquiétudes 
d’accroissement de la circulation sur la Rue de Socoa.  
 
Présentation par la Mairie de l’étude ITER (Annexe 6) faite sans aucune remarque en séance, qui 
répond à priori à leurs inquiétudes et solutionne en principe la problématique, et tel que proposé dans 
leur questionnaire à l’époque en Octobre 2024… 
 
EVENEMENTS – du 09/06/2025 durant 3 semaines. 
Travaux de mise en sens unique d’un tronçon de la Rue de Socoa, mandaté par la Commune d’Urrugne 
à l’entreprise EUROVIA.  
 
COURRIER - reçu daté du 09/06/2025 « Bilan du comité de quartier » - Annexe 8. 
Extrait : 

 
Retournement de situation, ils sont à présent mécontents, et estiment qu’il n’y a pas eu de 
concertation… C’est ici la première fois qu’ils indiquent que finalement la problématique n’est plus la 
circulation et l’augmentation du trafic, mais à présent il s’agit d’une problématique de vitesse, que la 
Mairie n’a pas saisie évidemment. 
 

COURRIERS - reçus datés du 03/08/2025 et du 23/08/2025 « Circulation dangereuse quartier de 
Socoa » - Annexe 9. 

 

 

 

Extrait : 



 

Ils n’assument plus leur position initiale, les plaintes oppressantes des usagers devant faire le léger 
détour leur remontent certainement et ils se dédouanent de toutes responsabilités et avis partagé 
de l’époque… 



 

EVENEMENTS – du 06/10/2025 – Conseil Municipal avec une question orale de Monsieur 
GAVILAN – Annexe 10 et réponse de Monsieur Le Maire. 

 

 

FIN.



ANNEXE 1 : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 3 : 

 

 



 



  

 



ANNEXE 4 : 
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ANNEXE 6 : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 7 : 
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ANNEXE 9 : 

 



 

 

 

 



 



 

 

 



ANNEXE 10 : 

 



 



 



 



 


